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	REGLEMENT DE LA CONSULTATION


 



ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES







	Achat de titres restaurant pour les agents
de l’École supérieure d’art Pays Basque (ESAPB)




Date et heure limites de réception des offres :
Vendredi 03 juillet 2026 à 12:00
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[bookmark: _Toc2560000002][bookmark: _Toc231203248]1 – Objet et étendue de la consultation

[bookmark: _Toc256000001][bookmark: _Toc231203249]1.1 – Objet

La présente consultation concerne l’achat de titres restaurant pour les agents de l’École supérieure d’art Pays Basque (ESAPB).
Lieu d’exécution : École supérieure d’art Pays Basque.

[bookmark: _Toc256000002][bookmark: _Toc231203250]1.2 – Mode de passation

La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles L.2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.

[bookmark: _Toc256000003][bookmark: _Toc231203251]1.3 – Type et forme de contrat

L'accord-cadre sans minimum et avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande.
Le montant maximum annuel est fixé à 100 000 € HT (valeur totale des bons de commande émis).

[bookmark: _Toc256000005][bookmark: _Toc231203252]1.4 – Décomposition de la consultation

Il n'est pas prévu de décomposition en lots car l’accord-cadre correspond à une prestation unique et ne peut à ce titre faire l'objet d'un allotissement. 

[bookmark: _Toc2560000051][bookmark: _Toc231203253]1.5 – Nomenclature

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :

	Code principal
	Description

	66133000-1
	Services de traitement d’opérations et services de compensation



[bookmark: _Toc256000006][bookmark: _Toc231203254]1.6 – Renouvellement

Il s'agit d'un accord-cadre renouvelable en raison du caractère récurrent des prestations.


[bookmark: _Toc256000007][bookmark: _Toc231203255][bookmark: _Toc224045564]2 – Information dématérialisation

[bookmark: _Toc224045565][bookmark: _Toc231203256]2.1 – Renommage

La signature intervient à l’achèvement de la procédure. Toutefois, la signature de l’acte d’engagement dès la remise des offres est possible. Il est demandé aux candidats de conserver le nommage du document (AE) tel qu’il a été transmis dans le DCE.




[bookmark: _Toc224045566][bookmark: _Toc231203257]2.2 - Généralités

· Mise à disposition du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) sur le profil acheteur du pouvoir adjudicateur : https://demat-ampa.fr/entreprise

· En cours de procédure, les échanges (demandes de compléments et réponses) entre les candidats et l’ESAPB se déroulent par voie électronique via le profil acheteur.

· Remise de l’offre obligatoire par voie électronique via le profil acheteur ; la réponse par voie papier n’est pas autorisée et sera déclarée irrecevable.
La signature électronique n’est pas requise lors du dépôt de l’offre mais reste possible.

Sauf remise de l’AE signé lors de la remise des offres, l’attributaire est contacté par l’ESAPB l’informant qu’il est l’attributaire de l’accord-cadre et qu’il doit signer l’AE en sa possession lors de la consultation et le retourner signé.

· Les candidats non retenus reçoivent les courriers de rejet par voie électronique en LRAR via le profil acheteur.

· L'attributaire reçoit la notification via ce même profil acheteur.

[bookmark: _Toc231203258]3 – Conditions de la consultation

[bookmark: _Toc256000008][bookmark: _Toc231203259]3.1 – Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 5 mois à compter de la date limite de réception des offres.

[bookmark: _Toc256000009][bookmark: _Toc231203260]3.2 – Forme juridique du groupement

Le marché́ public sera attribué́ soit à un prestataire unique, soit à̀ un groupement de prestataires conjoint ou solidaire. Les opérateurs économiques sont donc autorisés à se porter candidats seuls ou sous la forme d'un groupement solidaire ou d'un groupement conjoint, sous réserve du respect des règles relatives à la concurrence. 

Dès lors que le candidat se présente sous forme d’un groupement conjoint, il lui appartient d’indiquer dans son offre le montant et la répartition détaillée des prestations que chacun des membres du groupement s’engage à exécuter.
Afin de s’assurer de la correcte exécution technique du marché́ public, le mandataire du groupement sera obligatoirement solidaire, pour l’exécution du marché́ public, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard du pouvoir adjudicateur. 
Si le groupement attributaire du marché́ public est d’une forme différente, il se verra contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur tel qu’il est indiqué́ ci-dessus.
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs groupements.


[bookmark: _Toc256000011]


[bookmark: _Toc231203261]4 – Conditions relatives au contrat

[bookmark: _Toc256000012][bookmark: _Toc231203262]4.1 – Durée du contrat et délais d'exécution

La durée de la période initiale est fixée au CCAP.

[bookmark: _Toc256000013][bookmark: _Toc231203263]4.2 – Modalités essentielles de financement et de paiement

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : ressources propres de l’ESAPB.
Les sommes dues au titulaire et aux sous-traitants de premier rang éventuels de l'accord-cadre seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.

[bookmark: _Toc2560000131][bookmark: _Toc231203264]4.3 – Confidentialité et mesures de sécurité

Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité́ et les mesures particulières de sécurité́ prévues pour l'exécution des prestations. 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du cahier des clauses administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de ces obligations de confidentialité́ et de sécurité́. 


[bookmark: _Toc256000014][bookmark: _Toc231203265]5 – Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes :

- Le règlement de la consultation (RC) ;
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes ;
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ;
- Le détail quantitatif estimatif (DQE) ;
- Le cadre de mémoire technique.
- Les formulaires DC1 et DC2.

Le candidat reconnaît avoir reçu et vérifié la totalité du contenu du dossier de consultation et ne pourra élever aucune contestation quant à l’absence d’une de ses pièces et de son contenu.

Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique n’est autorisée.

L'acheteur ne saurait être engagé par des documents non téléchargés sur le portail de l'acheteur.

Les candidats sont invités, pour télécharger les DCE, à s'identifier sur la plateforme.
En cas de téléchargement anonyme, ou d'informations erronées dans le formulaire d'authentification, ils ne seront pas informés des éventuelles modifications de la consultation (modifications de dates, rectificatifs ou compléments de dossiers, etc).

L’acheteur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté́ à partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré́ le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.


[bookmark: _Toc256000016][bookmark: _Toc231203266]6 – Présentation des candidatures et des offres

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables.

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :

Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L.2142-1, R.2142-3, R.2142-4, R. 2143-3 et R.2143-4 du code de la commande publique :

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner
	Oui


 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise :


	Libellés
	Signature

	Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles
	Non


 
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années
	Non

	Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat
	Non


 
Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat). Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME).

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. Ces dispositions s'appliquent également aux sous-traitants. 

En cas de groupement, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières s'effectuera de manière globale. Il n’est pas exigé́ que chaque membre du groupement ait la totalité́ des compétences techniques requises pour l’exécution du marché́. Dès lors les éléments demandés sont appréciés globalement. 

Pièces de l'offre :

	Libellés
	Signature obligatoire au moment de l’offre

	L'acte d'engagement (AE) et ses annexes
	Non

	Le détail quantitatif estimatif (DQE)
	Non

	Le cadre de mémoire justifiant des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour l'exécution du contrat selon le cadre technique joint
	Non



Les autres pièces du DCE, notamment le CCAP et le CCTP qui font partie de l’accord-cadre, sont réputées être acceptées sans réserve par les candidats et ne sont pas à joindre au dossier d'offre.

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants.


[bookmark: _Toc231203267][bookmark: _Toc256000018]7 – Conditions d'envoi ou de remise des plis

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document.

[bookmark: _Toc256000019][bookmark: _Toc231203268]7.1 – Transmission électronique

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://demat-ampa.fr/entreprise

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les pièces de l’offre définies au présent règlement de la consultation.

La transmission des offres doit pouvoir faire l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est : GMT/UTC +1 – Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid.
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente consultation.

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique (clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants :
· lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ;
· lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis.

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante :
École supérieure d’art Pays Basque
Cité des Arts
3, Avenue Jean Darrigrand
64100 Bayonne

Jours et heures d’ouverture de l’ESAPB : du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00.

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles.

La signature électronique des documents n'est pas exigée au stade de la transmission de l’offre.

Pour signer électroniquement, le candidat peut utiliser l'un des trois formats de signature autorisés par la règlementation (XAdES, CAdES ou PAdES). Le pouvoir adjudicateur préconise toutefois l'utilisation d'une signature électronique au format PAdES.

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.

[bookmark: _Toc256000020][bookmark: _Toc231203269]7.2 – Transmission sous support papier

Conformément à la réglementation en vigueur, la transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée.


[bookmark: _Toc231203270][bookmark: _Toc256000021]8 – Examen des candidatures et des offres

[bookmark: _Toc256000022][bookmark: _Toc231203271]8.1 – Sélection des candidatures

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours.

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières.

L’ESAPB se réserve le droit d’examiner les offres avant les candidatures conformément aux dispositions de l’article L.2161-4 du Code de la commande publique.

[bookmark: _Toc256000023][bookmark: _Toc231203272]8.2 – Attribution de l’accord-cadre

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute offre inacceptable ou inappropriée sera éliminée.

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

	Critères
	Pondération

	1 – Prix des prestations apprécié à partir du détail quantitatif estimatif (DQE)
	20.0 %

	2 – Valeur technique appréciée au regard du mémoire technique :

· Moyens humains affectés à l’exécution du présent marché (interlocuteurs dédiés) et accompagnement mis en œuvre                                           10 points

· Moyens informatiques, espace client, outils de gestion pour l'élaboration des fichiers de commande, la transmission et le suivi des commandes, le reporting, l’accompagnement                                                                          15 points
· Détail des procédures mises en œuvre de la commande à la livraison (conditions d’impression et de production, conditionnement des titres ou de la carte, feuilles d'émargement, délais et suivi de livraison...) et modalités de reprise/déchargement, de remboursement ou d’échange des titres non utilisés                                                                                                        20 points
· Espace dédié́ aux agents bénéficiaires pour la gestion des titres dématérialisés (et l’accès aux personnes mal-voyantes) : suivi en temps réel du crédit et des transactions, suivi des raisons de refus de paiement, fonctionnalités, blocage de la carte en cas de perte ou vol, carte virtuelle, réductions chez les commerçants affiliés                                                       15 points
· Qualité du réseau partenaire des titres dématérialisés et démarches mises en œuvre pour développer le réseau et le taux d’acceptation des titres dématérialisés                                                                                          10 points 
· Tout élément mis en œuvre en matière de développement durable et de développement sociétal (RSE, égalité hommes/femmes, emploi et politique handicap, …)	                                                                           10 points
	80.0 %




Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le candidat.

La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère « Prix des prestations » est la suivante :
Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) x Base de notation

Montant de l'offre moins-disante = correspond au prix de l'offre la moins chère (offres anormalement basses exclues) ;
Montant de l'offre à noter = correspond au prix de l'offre à évaluer ;
Base de notation = correspond à la note maximale pouvant être obtenue.

La valeur technique sera appréciée au regard des éléments du cadre de mémoire technique.

[bookmark: _Toc256000024][bookmark: _Toc231203273]8.3 – Suite à donner à la consultation

A l’issue de l’analyse des offres, l’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le candidat produise :
· l’acte d’engagement complété et signé,
· l’annexe relative à la sous-traitance signée par le candidat et le sous-traitant,
· les certificats et attestations prévus aux articles R2143-6 à R2143-10 du Code de la commande
· publique,
· l’attestation d’assurance de responsabilité prévue à l’article L241-2 du Code des assurances.

S’il est envisagé d’attribuer l’accord-cadre à un groupement d’entreprises, deux possibilités existent pour la signature de l’acte d’engagement :
· Soit le mandataire du groupement n’a pas été habilité à signer l’accord-cadre : tous les membres du groupement devront signer l’acte d’engagement,
· Soit le mandataire du groupement a été habilité à signer l’accord-cadre : seul le mandataire signe l’acte d’engagement. Il communiquera toutefois à l’acheteur les pouvoirs lui conférant l’habilitation signée par les autres membres du groupement.

[bookmark: _Toc256000025][bookmark: _Toc231203274]9 – Renseignements complémentaires

[bookmark: _Toc256000026][bookmark: _Toc231203275]9.1 – Adresses supplémentaires et points de contact

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : https://demat-ampa.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres.

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.

[bookmark: _Toc256000027][bookmark: _Toc231203276]9.2 – Procédures de recours

Le tribunal territorialement compétent est :
Tribunal Administratif de Pau
50, Cours Lyautey
64010 PAU Cedex

Tél : 05 59 84 94 40
Télécopie : 05 59 02 49 93
Courriel : greffe.ta-pau@juradm.fr

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.
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